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RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES PLAINTES ET LE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS DANS LE SECTEUR FINANCIER 
 
Loi sur les agents d’évaluation du crédit 
(chapitre A-8.2, a. 66 et 73) 
 
Loi sur les assureurs 
(chapitre A-32.1, a. 485 par. 1° et 496) 
 
Loi sur les coopératives de services financiers 
(chapitre C-67.3, a. 601.1 et 601.9) 
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 216.1, 223 par. 8°, 11°, 12° et 13.1°) 
 
Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts 
(chapitre I-13.2.2, a. 43 par. u) et 45.9) 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175 par. 13°, 16° et 19.1°) 
 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29.02, a. 277 et 286) 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1 par. 8°, 26° et 27.0.4°) 
 
 
CHAPITRE I 
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. Le présent règlement vise le traitement équitable des plaintes des consommateurs 
dans le secteur financier. Il établit les éléments que doit contenir la politique portant sur le 
traitement des plaintes et sur le règlement des différends, adoptée en application, selon le 
cas, du paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 35 de la Loi sur les agents d’évaluation 
du crédit (chapitre A-8.2), du paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 50 de la Loi sur 
les assureurs (chapitre A-32.1), du paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 66.1 de la 
Loi sur les coopératives de services financiers (chapitre C-67.3), du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 103 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2), du paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 28.11 de la Loi sur les 
institutions de dépôts et la protection des dépôts (chapitre I-13.2.2), du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 74 de la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01), du 
paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 34 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne (chapitre S-29.02) ou du paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 168.1.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1). 
 

Le présent règlement prévoit également des règles concernant l’exercice des activités 
et des pratiques en matière de traitement des plaintes. 
 
2. Ce règlement s’applique, avec les adaptations nécessaires, aux personnes et aux 
sociétés titulaires d’une inscription de cabinet, de société autonome ou de représentant 
autonome en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, ainsi qu’aux 
personnes morales inscrites à titre de courtier ou de conseiller en vertu de la Loi sur les 
instruments dérivés ou en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières. 
 

Il s’applique également, à l’exception des dispositions du chapitre II, aux agents 
d’évaluation du crédit désignés conformément à la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, 
aux assureurs autorisés en vertu de la Loi sur les assureurs, aux coopératives de services 
financiers au sens de la Loi sur les coopératives de services financiers, aux institutions de 
dépôts autorisées en vertu de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, 



ainsi qu’aux sociétés de fiducie autorisées en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne. 
 
3. Pour l’application du présent règlement, on entend par : 
 
 « institution financière » : un assureur autorisé en vertu de la Loi sur les assureurs, 
une coopérative de services financiers au sens de la Loi sur les coopératives de services 
financiers, une institution de dépôts autorisée en vertu de la Loi sur les institutions de dépôts 
et la protection des dépôts, ainsi qu’une société de fiducie autorisée en vertu de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne; 
 
 « intermédiaire financier » : une personne ou société inscrite à titre de cabinet, de 
société autonome ou de représentant autonome en vertu de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, ainsi qu’une personne morale inscrite à titre de courtier ou de 
conseiller en vertu de la Loi sur les instruments dérivés ou en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières; 
 
 « plainte » : Toute insatisfaction ou reproche à l’égard d’un service ou d’un produit 
offert par une institution financière ou un intermédiaire financier, ou à l’égard d’une pratique 
d’un agent d’évaluation du crédit, qui lui est communiqué par une personne faisant partie de 
sa clientèle, ou, dans le cas d’un agent d’évaluation du crédit, par une personne concernée 
sur qui il détient un dossier, auquel on ne peut remédier dans l’immédiat et pour lequel une 
réponse finale est attendue. 
 
 Ne constitue pas une plainte, une demande d’indemnité ou toute autre réclamation 
d’assurance, une demande d’accès ou de rectification du dossier détenu par un agent 
d’évaluation du crédit ou une première demande de renseignements ou de documents 
formulée, dans le cas d’un agent d’évaluation du crédit, par une personne concernée sur qui 
il détient un dossier, ou dans le cas de l’institution financière ou de l’intermédiaire financier, 
par une personne faisant partie de sa clientèle à l’égard d’un produit ou d’un service offert.  
 
CHAPITRE II 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES PLAINTES ET DE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS 
 
4. L’intermédiaire financier doit établir dans sa politique de traitement des plaintes et 
de règlement des différends un processus de traitement des plaintes qui respecte les 
critères suivants : 
 

1° il tient compte, de façon objective, des intérêts de l’auteur de la plainte; 
 
2°  son suivi est simple et sans frais pour l’auteur de la plainte; 
 
3° il fait l’objet d’une documentation détaillée, notamment par des procédures 

relatives à l’analyse des plaintes. 
 
5. La politique de traitement des plaintes et de règlement des différends doit prévoir que 
l’intermédiaire financier identifie les besoins liés à la mise en œuvre, à l’application et à la 
révision périodique de son processus de traitement des plaintes et y affecte les personnes 
requises. 
 

Pour ce faire, la politique doit inclure les règles suivantes : 
 

1° pour veiller à ce que son processus de traitement des plaintes soit connu et 
compris par les personnes affectées à sa mise en œuvre, à son application et à sa révision, 
l’intermédiaire financier dispense une formation à ces personnes au moins une fois l’an, ainsi 
qu’aux moments suivants : 

 
a) lors de leur affectation; 
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b) lors d’une modification du processus de traitement des plaintes 
suivant sa révision; 

 
2°  l’intermédiaire financier s’assure que le responsable du traitement des plaintes 

visé à l’article 6 et le personnel chargé du traitement des plaintes visé à l’article 7 puissent, 
dans l’exercice de leurs fonctions respectives, agir avec indépendance et éviter toute situation 
où ils seraient en conflit d’intérêts. 
 
6. L’intermédiaire financier doit inclure dans sa politique de traitement des plaintes et 
de règlement des différends des éléments portant sur la désignation et les fonctions de la 
personne de son organisation agissant à titre de responsable du traitement des plaintes, 
notamment les éléments suivants : 
 

1°  les critères de probité, de compétence et de solvabilité requis pour cette 
désignation, en l’occurrence les qualifications professionnelles, la connaissance des lois et 
règlements qui régissent les activités de l’intermédiaire, les expériences de travail requises, 
ainsi que l’absence d’antécédents judiciaires ou disciplinaires, le cas échéant; 

 
2° les fonctions du responsable du traitement des plaintes, notamment celles de :  
 

a)  veiller à l’application et à la révision du processus de traitement des 
plaintes, ainsi qu‘à l’application de la politique de traitement des plaintes et de règlement des 
différends; 

 
b) documenter et rapporter les enjeux visés au paragraphe 3° de 

l’article 8, les causes communes et les enjeux visés à l’article 9, ainsi que les motifs visés à 
l’article 10; 

 
c) veiller à l’assignation des plaintes au personnel chargé du traitement 

des plaintes; 
 
d) agir comme répondant officiel auprès de la clientèle de l’intermédiaire 

financier et auprès de l’Autorité des marchés financiers pour les dossiers de plaintes qui lui 
sont transmis pour examen. 
 
7. L’intermédiaire financier doit inclure dans sa politique de traitement des plaintes et 
de règlement des différends des éléments portant sur les membres du personnel chargé du 
traitement des plaintes et l’assignation des plaintes à ceux-ci, notamment les éléments 
suivants : 
 

1° les critères de probité, de compétence et d’expérience requis des membres du 
personnel chargé du traitement des plaintes, en l’occurrence une connaissance approfondie 
des produits et des services que l’intermédiaire financier offre; 

 
2° un accès en tout temps à l’information essentielle à l’exercice des fonctions 

de ce personnel; 
 
3° des directives pour assurer l’utilisation d’un langage clair et simple pour toute 

interaction avec l’auteur d’une plainte et de s’assurer de la compréhension du processus de 
traitement des plaintes par ce dernier. 
 
8. La politique de traitement des plaintes et de règlement des différends doit prévoir 
qu’une reddition doit être faite périodiquement aux dirigeants de l’intermédiaire financier et 
porter sur les éléments suivants : 
 

1°  le nombre de plaintes reçues et traitées, ainsi que les motifs et causes à 
l’origine de ces dernières; 

 
2° le résultat du traitement de ces plaintes; 
 



3° les enjeux liés à la mise en œuvre, à l’application et à la révision du processus 
de traitement des plaintes. 

 
9. La politique de traitement des plaintes et de règlement des différends doit prévoir 
qu’une analyse des causes à l’origine des plaintes traitées soit effectuée périodiquement afin 
d’identifier les causes communes à ces plaintes et résoudre les enjeux qu’elles soulèvent. 
 
10. La politique de traitement des plaintes et de règlement des différends doit prévoir 
qu’une analyse des motifs au soutien d’une plainte soit effectuée afin d’évaluer si ceux-ci 
pourraient avoir des répercussions sur d’autres personnes faisant partie de la clientèle de 
l’intermédiaire financier et de prendre des mesures afin d’y remédier, le cas échéant. 
 
CHAPITRE III 
RÈGLES ET PRATIQUES CONCERNANT LE TRAITEMENT DES PLAINTES 
 
SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
11. L’institution financière ou l’intermédiaire financier doit offrir à toute personne faisant 
partie de sa clientèle qui en exprime le besoin un service d’assistance à la rédaction d’une 
plainte.  
 
 L’agent d’évaluation du crédit en fait de même à l’égard de toute personne concernée 
sur qui il détient un dossier. 
 
12. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit traiter toute plainte reçue de façon diligente. 
 

Pour ce faire, il doit notamment: 
 
1° documenter adéquatement le traitement de la plainte et constituer un dossier 

de plainte conformément à l’article 16; 
 
2°  consigner la plainte à son registre des plaintes et le mettre à jour en fonction 

des renseignements prévus à l’article 18; 
 
3° communiquer à l’auteur de la plainte, de la façon prévue à l’article 20, 

l’accusé de réception visé à l’article 19; 
 
4° communiquer par écrit et dès que possible, mais au plus tard le 60e jour 

suivant la réception de la plainte, une réponse finale visée à l’article 21 à l’auteur de celle-
ci. 
 
13. Dans le cas où, au terme de son analyse, l’institution financière, l’intermédiaire 
financier ou l’agent d’évaluation du crédit présente à l’auteur de la plainte une offre visant à 
régler celle-ci, il doit accorder à ce dernier un délai minimal de 20 jours pour évaluer cette 
offre et y répondre.  
 

Ce délai doit notamment permettre à l’auteur de la plainte, s’il le souhaite, d’être 
conseillé aux fins d’une prise de décision éclairée. 
 
 En cas d’acceptation de l’offre par l’auteur de la plainte, l’institution financière, 
l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit doit y donner suite au plus tard 
le 30e jour suivant la réception de l’acceptation de l’offre. 
 
14. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit, en temps utile, continuer à gérer les échanges additionnels avec l’auteur de la plainte 
jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de mesures à prendre relativement à celle-ci. 
 

Il doit notamment le faire dans les cas suivants : 
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1° au terme de son analyse, il ne présente pas d’offre visant à régler la plainte à 

l’auteur de celle-ci; 
 
2° l’auteur de la plainte refuse l’offre visant à régler celle-ci; 
 
3° l’auteur de la plainte a introduit une demande ou une requête portant sur des 

éléments de la plainte auprès d’un tribunal ou d’un organisme juridictionnel. 
 
15. Dans le cas où une plainte concerne plusieurs institutions financières, intermédiaires 
financiers ou agents d’évaluation du crédit, celle ou celui ayant reçu la plainte doit, dans les 
10 jours suivant la réception de celle-ci, en aviser par écrit son auteur en lui mentionnant que 
celui-ci doit également formuler sa plainte auprès des autres institutions financières, 
intermédiaires financiers ou agents d’évaluation du crédit concernés et en lui fournissant leurs 
coordonnées. 
 
SECTION II 
DOSSIERS ET REGISTRE DES PLAINTES 
 
16. Le dossier de plainte que l’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent 
d’évaluation du crédit doit ouvrir pour toute plainte reçue doit notamment contenir les 
documents et renseignements suivants : 
 

1° la plainte et, si l’auteur de la plainte a sollicité le service d’assistance à la 
rédaction d’une plainte, la communication initiale de l’auteur; 

 
2°  une copie de l’accusé de réception visé à l’article 19 transmis à l’auteur de 

la plainte; 
 
3° tout document et renseignement ayant servi à l’analyse de la plainte, 

notamment tout échange avec l’auteur de la plainte; 
 
4° une copie de la réponse finale communiquée à l’auteur de la plainte. 

 
Le dossier de plainte doit être constitué de façon à ce que les documents et 

renseignements qui y sont contenus le soient sous une forme précise et compréhensible pour 
toute personne pouvant y avoir accès. 
 
17. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit conserver le dossier de plainte pour une période d’au moins 7 ans à compter de la date 
de réception de la plainte. 
 
18. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit consigner sans délai toute plainte reçue à son registre des plaintes. 
 
 Il doit, dès qu’ils lui sont disponibles, y inscrire les renseignements suivants : 
 

1° le code d’identification du dossier de plainte;  
 
2° la date de réception de la plainte et la date de sa consignation au registre; 
 
3° le motif de la plainte;  
 
4°  la cause à l’origine de la plainte; 
 
5° le produit ou le service visé par la plainte, ainsi que son mode de distribution, 

ou, dans le cas d’un agent d’évaluation du crédit, la pratique visée par la plainte; 
 
6° le cas échéant, la catégorie d’assurance du produit visé par la plainte; 
 



7° la date de communication de la réponse finale à l’auteur de la plainte; 
 
8° le résultat du traitement de la plainte et, le cas échéant, de l’offre visant à 

régler celle-ci; 
 
9° le cas échéant, la date de transmission du dossier de plainte à sa fédération; 
 
10° le cas échéant, la date de transmission du dossier de plainte à l’Autorité; 
 
11° la date de fermeture du dossier de plainte. 

 
SECTION III 
COMMUNICATIONS À L’AUTEUR DE LA PLAINTE 
 
19. Pour l’application du présent règlement, l’accusé de réception constitue l’avis de la 
date de la consignation d’une plainte au registre des plaintes, transmis à son auteur 
conformément à l’article 39 de la Loi sur les agents d’évaluation du crédit, à l’article 53 de 
la Loi sur les assureurs, à l’article 131.2 de la Loi sur les coopératives de services financiers, 
à l’article 103.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, à l’article 28.14 
de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, à l’article 76 de la Loi sur 
les instruments dérivés, à l’article 37 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne et à l’article 168.1.3 de la Loi sur les valeurs mobilières, selon le cas. 
 
20. L’accusé de réception doit être transmis sous une forme écrite à l’auteur de la plainte 
et, outre une mention du droit pour l’auteur de la plainte de demander de faire examiner le 
dossier de sa plainte par l’Autorité, ou le cas échéant, par une fédération, doit prévoir les 
renseignements suivants : 
 

1° le code d’identification du dossier de plainte; 
 
2° la date de réception de la plainte par l’institution financière, l’intermédiaire 

financier ou l’agent d’évaluation du crédit; 
 
3° le nom et les coordonnées du membre du personnel chargé du traitement de 

cette plainte visé à l’article 7 ou à la Ligne directrice sur les saines pratiques commerciales 
ou à une ligne directrice applicable aux agents d’évaluation du crédit à cet égard (indiquer 
ici le titre de la ligne directrice) établies par l’Autorité; 

 
4° une mention à l’effet que l’auteur de la plainte peut communiquer avec la 

personne visée au paragraphe 3° du présent article pour connaître l’état d’avancement du 
traitement de sa plainte; 

 
5° les prochaines étapes du processus de traitement des plaintes, ainsi que la date 

avant laquelle la réponse finale doit lui être communiquée; 
 
6° la signature du responsable du traitement des plaintes visé à l’article 6 ou à la 

Ligne directrice sur les saines pratiques commerciales ou à une ligne directrice applicable 
aux agents d’évaluation du crédit à cet égard (indiquer ici le titre de la ligne directrice) 
établies par l’Autorité. 
 
21.  L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit détailler la réponse finale visée au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 12 en 
y inscrivant, entre autres, les renseignements suivants :  
 

1° un résumé de la plainte reçue; 
 
2° la conclusion motivée de l’analyse de la plainte et le résultat de son 

traitement; 
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3° une mention du droit pour l’auteur de la plainte de demander de faire 
examiner le dossier de sa plainte par l’Autorité, ou le cas échéant, par une fédération; 

 
4° si une offre visant à régler la plainte est présentée à l’auteur de celle-ci, le 

délai à l’intérieur duquel il peut l’accepter; 
 
5° la signature du responsable du traitement des plaintes. 

 
22.  Pour toute plainte réglée dans les 10 jours suivant sa consignation au registre des 
plaintes, l’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
peut communiquer à l’auteur de la plainte une réponse finale contenant les renseignements 
visés aux paragraphes 1°, 2° et 3° de l’article 20 et aux paragraphes 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 21, ainsi qu’une mention à l’effet que l’auteur de la plainte a accepté l’offre visant 
à régler celle-ci. 
 
 Une institution financière, un intermédiaire financier ou un agent d’évaluation du 
crédit est considéré avoir également transmis l’accusé de réception visé à l’article 19 
lorsqu’il a communiqué à l’auteur de la plainte une réponse finale conforme au premier 
alinéa. 
 
CHAPITRE IV 
RÉSUMÉ DE LA POLITIQUE DE TRAITEMENT DES PLAINTES ET DE 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
23. Le résumé de la politique de traitement des plaintes et de règlement des différends 
d’une institution financière, d’un intermédiaire financier ou d’un agent d’évaluation du crédit 
doit contenir, entre autres, les renseignements suivants : 
 

1° une description de la procédure à suivre pour soumettre une plainte, ainsi que 
la possibilité pour son auteur d’être assisté dans la rédaction de celle-ci; 

 
2° une mention à l’effet qu’une plainte peut lui être valablement formulée en 

utilisant le formulaire de plainte disponible sur le site Internet de l’Autorité, ainsi qu’une 
référence ou un renvoi à ce formulaire; 

 
3° le nom et les coordonnées du responsable du traitement des plaintes; 
 
4° le délai de traitement des plaintes prévu au paragraphe 4° du deuxième alinéa 

de l’article 12; 
 
5° une mention du droit pour l’auteur de la plainte de demander de faire 

examiner le dossier de sa plainte par l’Autorité, ou le cas échéant, par une fédération. 
 
24. Le résumé de la politique de traitement des plaintes et de règlement des différends 
d’une institution financière, d’un intermédiaire financier ou d’un agent d’évaluation du crédit 
doit être rédigé sous une forme claire et simple et de façon à ce que les termes utilisés ne 
portent pas à confusion, ni induisent en erreur. 
 
 Il doit être aisément accessible à toute personne faisant partie de sa clientèle ou, dans 
le cas d’un agent d’évaluation du crédit, par une personne concernée sur qui il détient un 
dossier. 
 
CHAPITRE V 
TRANSMISSION DU DOSSIER DE PLAINTE POUR EXAMEN PAR L’AUTORITÉ 
DES MARCHÉS FINANCIERS 
 
25. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit 
doit transmettre le dossier de plainte à l’Autorité, tel que constitué en vertu de l’article 16, 
selon les modalités prévues sur son site Internet et dans les 15 jours suivant la réception de 
la demande de l’auteur de la plainte de faire examiner le dossier de sa plainte par l’Autorité. 



 
CHAPITRE VI 
INTERDICTIONS ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 
 
26. L’institution financière, l’intermédiaire financier ou l’agent d’évaluation du crédit ne 
peut : 
 

1° lorsqu’il présente à l’auteur d’une plainte une offre visant à régler celle-ci, 
assortir cette offre d’une condition visant à : 

 
a) empêcher l’auteur de la plainte d’exercer son droit de demander de 

faire examiner le dossier de sa plainte par l’Autorité, ou le cas échéant, par sa fédération; 
 
b) obliger l’auteur de la plainte à retirer toute autre plainte dont il est 

également l’auteur; 
 
c) empêcher l’auteur de la plainte de communiquer avec l’Autorité, un 

organisme d’autoréglementation reconnu en vertu de l’article 59 de la Loi sur l’encadrement 
du secteur financier (chapitre E-6.1) ou avec la Chambre de la sécurité financière et la 
Chambre de l’assurance de dommages, instituées en vertu de l’article 284 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers; 

 
2° pour toute représentation ou communication destinée au public, utiliser le 

terme « ombudsman » ou toute autre qualification de même nature, pour désigner son 
processus de traitement des plaintes ou les personnes affectées à sa mise en œuvre, à son 
application ou à sa révision, qui laisse croire que ces personnes n’agissent pas pour le compte 
de l’institution financière, de l’intermédiaire financier ou de l’agent d’évaluation du crédit. 
 
27. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 1 000 $ peut être imposée à 
l’institution financière ou à l’agent d’évaluation du crédit qui : 
 

1° en contravention du premier alinéa de l’article 16, ne constitue pas un dossier 
de plainte comprenant les documents et renseignements prévus à cet alinéa; 

 
2° en contravention du deuxième alinéa de l’article 18, n’inscrit pas à son 

registre des plaintes les renseignements prévus à cet article; 
 
3° en contravention de l’article 20, transmet à l’auteur d’une plainte un accusé 

de réception ne prévoyant pas les renseignements prévus à cet article; 
 
4° en contravention de l’article 21, communique à l’auteur d’une plainte une 

réponse finale ne détaillant pas les renseignements prévus à cet article; 
 
5° en contravention du premier alinéa de l’article 22, communique à l’auteur 

d’une plainte une réponse finale ne contenant pas les renseignements prévus à cet article; 
 
6° dont le résumé de la politique de traitement des plaintes et de règlement des 

différends ne contient pas, en contravention de l’article 23, les renseignements prévus à cet 
article. 

 
28. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 2 500 $ peut être imposée à 
l’institution financière ou à l’agent d’évaluation du crédit qui : 
 

1° en contravention du premier alinéa de l’article 11, n’offre pas, dans le cas 
d’une institution financière, un service d’assistance à la rédaction d’une plainte à toute 
personne faisant partie de sa clientèle qui en exprime le besoin; 

 
2° en contravention du deuxième alinéa de l’article 11, n’offre pas, dans le cas 

d’un agent d’évaluation du crédit, un service d’assistance à la rédaction d’une plainte à toute 
personne concernée sur qui il détient un dossier qui en exprime le besoin; 
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3° en contravention du premier alinéa de l’article 13, n’accorde pas à l’auteur de 

la plainte un délai minimal de 20 jours pour évaluer l’offre visant à régler celle-ci et y 
répondre; 

 
4° en contravention du troisième alinéa de l’article 13, ne donne pas suite à 

l’offre acceptée par l’auteur de la plainte au plus tard le 30e jour suivant la réception de 
l’acceptation de l’offre; 

 
5° en contravention de l’article 15, n’avise pas, dans les 10 jours suivant la 

réception de la plainte, l’auteur de celle-ci; 
 
6° en contravention de l’article 17, ne conserve pas un dossier de plainte pour 

une période d’au moins 7 ans à compter de la date de réception de la plainte; 
 
Une sanction administrative pécuniaire du même montant peut également être 

imposée à l’institution financière ou à l’agent d’évaluation du crédit n’ayant pas transmis, 
en contravention de l’article 25, le dossier de plainte à l’Autorité, tel que constitué en vertu 
de l’article 16, selon les modalités prévues sur son site Internet ou dans les 15 jours suivant 
la réception de la demande de l’auteur de la plainte de faire examiner le dossier de sa plainte 
par l’Autorité. 
 
29.  Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 5 000 $ peut être imposée à 
l’institution financière ou à l’agent d’évaluation du crédit qui : 
 

1° en contravention du sous paragraphe a) du paragraphe 1° de l’article 26, 
assortit son offre d’une condition visant à empêcher l’auteur d’une plainte d’exercer son droit 
de faire examiner le dossier de sa plainte par l’Autorité, ou le cas échéant, par sa fédération; 

 
2° en contravention du sous paragraphe b) du paragraphe 1° de l’article 26, 

assortit son offre d’une condition visant à obliger l’auteur d’une plainte à retirer une plainte 
dont il est également l’auteur; 

 
3° en contravention du sous paragraphe c) du paragraphe 1° de l’article 26, 

assortit son offre d’une condition visant à empêcher l’auteur d’une plainte de communiquer 
avec l’Autorité, un organisme d’autoréglementation reconnu, la Chambre de la sécurité 
financière ou la Chambre de l’assurance de dommages; 

 
4° en contravention du paragraphe 2° de l’article 26, utilise, pour toute 

représentation ou communication destinée au public, le terme « ombudsman » ou toute 
qualification de même nature, pour désigner son processus de traitement des plaintes ou les 
personnes affectées à sa mise en œuvre, à son exécution ou à sa révision, qui laisse croire 
que ces personnes n’agissent pas pour le compte de l’institution financière ou de l’agent 
d’évaluation du crédit.  

 
Une sanction administrative pécuniaire du même montant peut également être 

imposée à l’institution financière ou à l’agent d’évaluation du crédit n’ayant pas 
communiqué, en contravention du paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 12, une 
réponse finale à l’auteur de la plainte.  

  
CHAPITRE VII 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
30. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 


